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DE (*)

                  (*) 

Délivré par le Ministère des solidarités et de la santé et  
                                 le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche  

Code RNCP 41747 – date d’échéance d’enregistrement : 31/08/2031 
Date d’enregistrement du JO/BO : 01/09/2026 

        Convention avec l’Université des Antilles pôle Guadeloupe

Niveau  

6  

DURÉE 

DATE ET LIEU  

MODALITÉ  

PRISE EN CHARGE  

  CONTACT   

- Formation initiale ou continue : 3442 h 
- VAE : se rapprocher de l’école 

  

Date de formation : Consultez le site 
web ou affichage à l’école 

Lieu : Form’Action 
41 lot. Dugazon de Bourgogne 

ZAE Petit-Pérou 
97139 Les Abymes 

Inscription à l’école 
Formation en présentiel 

20 participants maximum 

 

- Financement :  
 

- Financement personnel 
19 510 € / Participant (formation 
complète : 3 ans) 
(Financement possible : Individuel, 
AIF, employeur, CPF,  
OPCO, Transitions Pro …) 
 

Mme BEAUCAIRE Raymonde ou  

Mme GOSSEC Marie-Alice 

contact@formaction.org 

https//www.formaction.org 

Tel : 0590 93 01 16 

 

L’Educateur Spécialisé est un professionnel du travail social. Il exerce son 
activité dans le champ de l’action sociale ou médico-social et notamment au sein 
des établissements et services visés par l’article L.312-1 du code de l’action 
sociale et des familles. Il accompagne dans une démarche socio-éducative 
globale des personnes, des groupes ou des familles en difficulté, en situation de 
vulnérabilité ou de handicap, dans le développement de leurs capacités de 
socialisation, d’autonomie, d’intégration ou d’insertion en veillant au respect de 
leurs droits. 
A partir de ses connaissances spécifiques et l’observation des situations 
quotidiennes d’accompagnement, l’éducateur spécialisé établit une relation 
éducative dans une visée préventive et inclusive tenant compte des singularités, 
des aspirations et des potentialités des personnes et veille à favoriser leur 
expression, leur participation et leur autodétermination. 
Arrêté du 6 octobre 2025 relatif au diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé. Annexe 
1 : Référentiel Professionnel. 

 

 

Selon l’arrêté du 6 octobre 2025 relatif au diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé, 
la formation vise à former des professionnels du travail social aux 4 blocs de 
compétences. 

- Bloc de compétences 1 : Concevoir et conduire un accompagnement 
éducatif spécialisé dans une visée préventive et inclusive ; 

- Bloc de compétences 2 : Favoriser et soutenir l’autodétermination des 
individus et des collectifs dans un d’émancipation 

- Bloc de compétences 3 : S’inscrire dans une dynamique partenariale 
et territoriale en lien avec la mise en œuvre des politiques de cohésion 
sociale. 

- Bloc de compétences 4 : S’inscrire dans un contexte professionnel du 
travail social 
  

 

La formation préparant au Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé (DEES) 
comporte :  

- 1517 heures de formation théorique dont 12 heures 
d’accompagnement individualisé 

- 1925 heures de formation pratique (55 semaines). 
Conformément à la circulaire interministérielle relative à la mise en crédits 
européens (ECTS), la formation préparant au métier de d’Educateur Spécialisé 
correspond à 180 crédits européens. 
En lien avec l’Université des Antilles, notre école propose, vu l’avis du conseil 
national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 09 
septembre 2025, une formation et diplôme DEES gradé licence. 
 

 
 

Les cours sont dispensés par des universitaires, des professionnels du secteur 
social et des formateurs qualifiés. Les méthodes pédagogiques : pédagogie de 
l’action et pédagogie de proximité. 
 

 

Blocs de compétences validés à 
l’école « Form’Action » 

Validation du DEES par 
décision du Rectorat 

Blocs de Compétences  
1, 2, 3, 4 

Jury de décision et de validation 
composé conformément à l’article 
D451-28-8 du code l’action sociale 

et des familles. 

 

HANDICAP   

Accessible après étude de situation 

suivi d’un entretien avec le référent 

handicap 

PUBLIC CONCERNE 

Demandeurs d’emploi / Etudiants 

(Parcoursup et Salariés 

18 ans et +) 

PRE-REQUIS 

- Titulaire du baccalauréat ou 

équivalent 

- Titulaire d’un diplôme, 
certificat ou titre homologué 
de niveau 4 ou diplôme en  
travail social obtenu après 
Juin 2021 

-  

87 % de 

réussite en 

2025 

mailto:contact@formaction.org

